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O r t h o 
l   t t o r a l e 

E x e m p l e d u t i l i s a t i o n 

Délimit tion des esp ces potentiellement rem rqu bles 
d ns l  M nche 

Structure 

Cerema 

Cont ct 

Muriel Sauvé 
mur el.sauve@cerema.fr 

Dom ine/Politique 
publique concerné 

Aménagement 
Lo l ttoral 

Zone géogr phique 

Département de la 
Manche 

Millésime utilisé 

Ortho l ttorale V2 

C n ux utilisés 

RVB et IRC 

Référentiels en 
compléments 

BDTopo IGN 

estran (havre de Lessay) - © Ortho l ttorale IRC V2 

îlots  nhab tés ( îles Chausey) - © Ortho l ttorale V2 

part es naturelles des caps (Cap L hou à Granv lle) - © Ortho l ttorale V2 

Contexte 

Le département de la Manche avec ses 570 km de l ttoral d spose de 
nombreux s tes naturels souvent très frag les. La règle de préservat on des 
espaces l ttoraux remarquables const tue un des d spos t fs de la Lo l ttoral. 
Dans ce cadre, la DDTM de la Manche a soll c té le Cerema af n de réal ser 
une étude et de proposer un outil d' ide c rtogr phique pour fac l ter 
l' dent f cat on des espaces potent ellement remarquables dans le 
département, et a ns  les protéger davantage face aux fortes press ons l ées 
aux act v tés huma nes. 

Les règles f xées aux art cles L.121-23 et su vants du Code de l’urban sme, 
complétées de la part e réglementa re du même code, posent un pr nc pe de 
préservat on des espaces l ttoraux remarquables et ce, sur "l’ensem le des 
espaces terrestres et marins des communes littorales". 
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Description de l'utilis tion 

La propos t on de méthode repose sur d fférents  nd ces qu  cumulés permettent de tendre vers une 
 dent f cat on plus fac le de des espaces potent ellement remarquables. 

proposition de méthode: 

La collecte des données relat ves aux espaces l stés par l'art cle R.121-4 du Code de l'urban sme (1ère 
cond t on pour qu'un espace so t remarquable) a été réal sée à part r de d fférentes sources. 

Cependant, certa nes données  nex stantes ont été produ tes par photo- nterprétat on de l'Ortho l ttorale 
V2. Les pr ses de vue à grande marée basse ont fac l té la v sual sat on de certa ns espaces comme: 

les estr ns, les îlots inh bités, les p rties n turelles des c ps .... 

La couche "estran" a été réal sée par le Cerema dans le cadre de l'étude Polmar (pollut on mar t me). 

Atouts de l'Ortho littor le pour cette utilis tion 

 Cond t ons de pr se de vue à grande marée basse (estrans, caps et îlots b en dégagées), 

 Canal IRC d spon ble (fac l te la d g tal sat on des estrans par exemple). 

Pistes d' mélior tions souh itées 

1. Fréquence de m se à jour, 
2. V s b l té sous-mar ne. 


